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SALVANOS
ASSOCIATION EUROPEENNE POUR LA RECHERCHE, LA
FORMATION ET LE SAUVETAGE EN MILIEU AQUATIQUE

Objet de l’association

• Réunir les chercheurs, les grands utilisateurs, les fabricants, les compagnies
d'assurance et les pouvoirs publics afin de réfléchir et apporter des solutions
aux problèmes posés par la sécurité en milieu aquatique.

• Développer la formation initiale et continue à la prévention des accidents, au
secourisme, au sauvetage en milieu aquatique.

• Assister les collectivités territoriales dans leur politique de communication
et de prévention en matière de gestion des risques liés au milieu aquatique
par la mise en place de groupes de travail, de réflexion, et de concertation.

• Mettre à la disposition des collectivités territoriales des unités
d’intervention rapide et de sauvetage en milieu aquatique.

• Développer des actions visant la transmission de toutes les informations
existant au sujet de la sécurité aquatique, à l'aide de tous supports
(notamment des conférences, interviews, bulletins, livres, bibliographies, films
cinématographiques, cassettes audio et vidéo, CD-ROM, Internet, et tous
supports existant ou restant à découvrir.).

• Organiser des opérations événementielles et de relations publiques
(notamment des conférences, campagnes d'information et de sensibilisation et
actions de communication), en relation avec la sécurité aquatique.

Plus généralement, l'Association pourra accomplir tout acte se rapportant
directement ou indirectement à son objet.
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Trois pôles d’activité

1 Observatoire de la sécurité aquatique

Rôle :

L’observatoire de la sécurité aquatique a le double rôle de recueillir des données
techniques, statistiques et informatives sur la sécurité aquatique et de les mettre à la
disposition des adhérents et du public.

Pour ce faire, sa vocation première est de collationner les informations sur :
q Les équipements existants,
q Les statistiques et rapports d’incidents et d’accidents,
q Les procédures de certification dans le monde,
q La représentation des membres dans les instances officielles,
q Les essais de matériel.

Une fois ces données acquises et rendues exploitables, de les communiquer :
q À ses adhérents,
q Aux pouvoirs publics,
q Aux professionnels,
q À la presse
q Au grand public.

Moyens :

Les moyens dont il dispose sont :

q La publication d’annuaires professionnels, de guides thématiques et de
rapports diffusés sur le site Web de l'association.

q La mise en ligne sur le Web de la réglementation, de fiches techniques, de
rapports d'homologations et de documents de prévention,

q L’organisation de colloques et séminaires thématiques pour les
professionnels,

q L’organisation de salons et de journées promotionnelles thématiques pour
le grand public.

Nos interlocuteurs privilégiés sont :

 Le BUREAU VERITAS division Marine (DTE)
 L’A.F.N.O.R, L’I.N.R.S, UL Subsidiary France,
 Ministère des transports : Bureau Enquêtes et Accident/mer (BEA Mer) ;
 Service de navigation de la Seine
 L’Institut Maritime de Prévention (Lorient)
 L’O.P.P.B.T.P, le T R A M A F et le C.E.F.I.C.E.M
 Le C.A.F ,L’A.P.A.T.B et V.N .F
 Les C.R.A.Ms et M.S.A
 L’A.F.T.I.M
 Le S.N.E.T.I et L’I.N.P.P
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2 Centre de formation à la sécurité aquatique

Objectifs :

L’objectif du centre de formation est de fournir, grâce au soutien logistique et matériel
des adhérents à Salvanos, des formations initiales et continues dans les domaines
de l’utilisation, de la maintenance et des gestes de première urgence (Prévention,
Secourisme, et sauvetage).

Publics concernés

q  Les prescripteurs : Directeurs techniques ou des achats des grands
acteurs de la sécurité aquatique (armateurs, Entreprises de BTP,
Entreprises de batellerie, etc.).

q  Les contrôleurs habilités par la puissance publique : Douanes, Affaires
maritimes, Gendarmerie, etc. ).

q Les utilisateurs professionnels : Marins de commerce ou de la batellerie,
Marins pêcheurs, Employés du BTP, Services de l’état, etc.

Moyens

q Stages inter et intra-entreprises.

q Démonstrations publiques.

q Animation dans les salons professionnels et grand public.

q Journées de presse.

Le centre de formation dispose en autre

• De lots complets de formation au secourisme (mannequin, oxygène, etc.)

• D’une vingtaine de brassières et gilets de sauvetage différentes

• D’un dizaine de combinaisons d’immersion différentes

• D’un lot de formation maritime (EPRIB, Radios, pyrotechnie, signalisation)

• De systèmes de sauvetage (M.O.B bouées life-lising cordages)

• De radeaux de survie SOLAS classe 1 et 3 (6 à 20 places) et de plaisance 2 & 5

• De lots de formation incendie et d’appareil de protection respiratoire

• Des équipements spécifiques ponctuellement nécessaires grâce au soutien actif
de ses adhérents (M.E.S, AERO, )
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3 Cellule opérationnelle de sauvetage aquatique

Objectif :

Les derniers mois ont fait vivement ressentir l’utilité d’équipes de professionnels et de
bénévoles formées aux techniques d’intervention rapide en milieu aquatique.

Cette cellule opérationnelle en cours d'étude, comparable dans l'esprit au Spéléo
Secours Français, aura pour objet de :

q Définir des méthodologies d’intervention.
q  Étudier et améliorer les techniques d’intervention existantes en France et

dans le monde.
q Évaluer et améliorer les matériels nécessaires.
q Former les personnels.
q Mettre à disposition des pouvoirs publics, des collectivités territoriales et des

entreprises adhérentes
- Des personnels d’encadrement d’activités extra sportives en milieu
aquatique
- Des équipes autonomes pour l’intervention et la tenue de postes de
secours en milieu aquatique.
- Une unité d’intervention rapide en milieu aquatique

Moyens

Personnel :

Les moyens en personnel entrent dans la définition des nouveaux métiers tels que
définis par les priorités gouvernementales en matière d’accès à l’emploi des jeunes
dans le programme "nouveaux services - nouveaux emplois"

Salvanos pourra recruter, former et employer de jeunes techniciens diplômés et les
mettre à la disposition de la collectivité, participant ainsi au renforcement de la notion
de citoyenneté et de service dans la jeunesse.

Matériel :

Avec l’appui des adhérents et des pouvoirs publics, Salvanos pourra mettre en place
des postes de secours équipés conformément à la réglementation et une unité
mobile d’intervention en milieu aquatique apte à intervenir en cas de catastrophe
naturelle ou technologique.
Des partenariats sont à trouver avec les adhérents leur permettant d'intégrer cet
engagement citoyen dans le cadre fiscal existant.


